
 

 

 

 

 

FONDS DE DOTATION 

NOUVEAU MONDE



BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

15 865

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts

Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

16 945

16 945

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

6 542

8 024 608

8 031 639

30 004

20 010

3 576 284

3 626 297

11 657 937

Net
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3 184

8 024 608

8 027 889

3 099

20 010

3 930 603

3 953 712

11 981 601

Net

19 049

8 024 608

8 044 834

3 099

20 010

3 930 603

3 953 712

11 998 546

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie

Période du au 31/12/25
©
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Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

01/01/25

Autres 1 080 489971 176



FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation

Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

3 675 683 3 191 259

11 962 466 11 636 575

Provisions pour risques

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

7 632 16 840

11 503 4 522

21 36219 135

11 981 601 11 657 937

TOTAL I

15 000 15 000

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

325 891 484 424Excédent ou déficit de l'exercice
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Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance
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Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 8 004 212 7 945 892

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

11 962 466Situation nette (sous total) 11 636 575

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2501/01/25

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis



PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 64 570 101 861

47

(875 445) (632 394)

83 015 56 818

20 1

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et  traitements

875 465 632 395

39 458

37 865 77 657

72 636

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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Cotisations

Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL II

40 138

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

1 143 016 1 116 818TOTAL III

1 060 0001 060 000

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

1 143 016 1 116 8182. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)
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Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 20 1

Aides financières 696 603 401 717

3 750 11 517

Exercice N Exercice N-1

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2501/01/25

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE



PRODUITS EXCEPTIONNELS
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Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

267 571 484 4243. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

1 143 036 1 116 819TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

875 465 632 395TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat

Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

©
 S

a
g

e

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

4 424EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2501/01/25

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N

267 571



FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

ANNEXES 
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

Présentation et objet social du fonds de dotation : 

Le Fonds de dotation Nouveau Monde a pour objet de réaliser toute initiative dans les 

domaines suivants : la solidarité et la lutte contre l'exclusion des personnes en situation de 

misère ou de détresse, l'éducation et l'insertion des personnes en situation de misère ou de 

détresse, le développement durable et la protection de la nature, la santé, la spiritualité. 

Faits caractéristiques de l’exercice : 

Le fonds de dotation a versé 645 875 euros pour financer des actions d’intérêt général : 

Le montant des ressources pour l’année 2025 est de 1 060 000 euros. 

Evènements postérieurs à la clôture : 

Il n’y a pas d’évènement postérieurs à la clôture. 

Principes, règles et méthodes comptables : 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2014-03 de 

l’Autorité des Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 

relatif au Plan Comptable Général ainsi que ses adaptations aux personnes morales de droit 

privé à but non lucratif, conformément au règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018.  

Les conventions générales ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, et 

conformément aux articles 121-1 et suivants du Plan Comptable Général : 

- Image fidèle,

- comparabilité et continuité de l'exploitation,

- régularité et sincérité,

- indépendance des exercices,

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentations des comptes

annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques. Seules sont exprimées les informations significatives.  

Sauf mention, les montants sont exprimés en euro. 
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

Complément d’informations au Bilan 

Immobilisations financières :  

Les immobilisations financières sont composées des titres de la société LA SANTA MARIA pour 

un montant de 7 945 891.80 €, ainsi que les frais de notaire pour un montant de 78 716.23 €. 

Échéances des créances et dettes :  

L'échéance des créances et des dettes est inférieure à 1 an. 
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT
AUGMENTATION

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées

7 960 892
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2501/01/25

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

8 019 212

A LA CLOTURE

3 191 259 484 424 3 675 683

484 424 267 571 484 424 267 571

11 636 575 810 315 484 424 11 962 466

11 636 575 810 315 484 424 11 962 466

58 320

julie.pham
Tampon 



Détail des Produits Financiers et Charges Financières 
FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du 01/01/25 au 31/12/25 

Produits financiers Montant Imputé au compte 

Dividendes reçus 1 060 000 761100 

TOTAL 1 060 000 

Charges financières Montant Imputé au compte 

TOTAL 
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KPMG SA, société d’expertise comptable et de commissaires 

aux comptes inscrite au Tableau de l’Ordre des experts 
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la Compagnie régionale des commissaires aux comptes de 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

   

Au Conseil d'administration du Fonds de dotation Nouveau Monde, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’administration, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation Nouveau Monde relatifs à l’exercice clos 

le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 

le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 

sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 

de la première application des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03 exposées dans l'annexe des 

comptes annuels.  
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés au Conseil d'administration. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 

aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du Code de commerce. 

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité du Fonds 

de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de dotation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 

significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 

garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 

à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de dotation. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est 

plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la Direction de la convention comptable de 

continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité du Fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 

éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 

l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

  

Labège, le 30 juin 2026  

KPMG S.A.  

[sc_sign1.signature/] 

 

 

 

 

 

Anne Briqueteur  

Associée  

 



 

 

 

 

 

FONDS DE DOTATION 

NOUVEAU MONDE



BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

15 865

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts

Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

16 945

16 945

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

6 542

8 024 608

8 031 639

30 004

20 010

3 576 284

3 626 297

11 657 937

Net
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3 184
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8 027 889

3 099

20 010

3 930 603

3 953 712

11 981 601

Net

19 049

8 024 608

8 044 834

3 099

20 010

3 930 603

3 953 712

11 998 546

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie

Période du au 31/12/25
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Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

01/01/25

Autres 1 080 489971 176



FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation

Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

3 675 683 3 191 259

11 962 466 11 636 575

Provisions pour risques

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

7 632 16 840

11 503 4 522

21 36219 135

11 981 601 11 657 937

TOTAL I

15 000 15 000

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

325 891 484 424Excédent ou déficit de l'exercice
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Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance
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Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 8 004 212 7 945 892

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

11 962 466Situation nette (sous total) 11 636 575

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2501/01/25

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis



PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 64 570 101 861

47

(875 445) (632 394)

83 015 56 818

20 1

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et  traitements

875 465 632 395

39 458

37 865 77 657

72 636

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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Cotisations

Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL II

40 138

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

1 143 016 1 116 818TOTAL III

1 060 0001 060 000

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

1 143 016 1 116 8182. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

©
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Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 20 1

Aides financières 696 603 401 717

3 750 11 517

Exercice N Exercice N-1

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2501/01/25

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE



PRODUITS EXCEPTIONNELS

Page 4

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

267 571 484 4243. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

1 143 036 1 116 819TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

875 465 632 395TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat

Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

©
 S

a
g

e

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

4 424EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2501/01/25

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N

267 571



FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

ANNEXES 
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

Présentation et objet social du fonds de dotation : 

Le Fonds de dotation Nouveau Monde a pour objet de réaliser toute initiative dans les 

domaines suivants : la solidarité et la lutte contre l'exclusion des personnes en situation de 

misère ou de détresse, l'éducation et l'insertion des personnes en situation de misère ou de 

détresse, le développement durable et la protection de la nature, la santé, la spiritualité. 

Faits caractéristiques de l’exercice : 

Le fonds de dotation a versé 645 875 euros pour financer des actions d’intérêt général : 

Le montant des ressources pour l’année 2025 est de 1 060 000 euros. 

Evènements postérieurs à la clôture : 

Il n’y a pas d’évènement postérieurs à la clôture. 

Principes, règles et méthodes comptables : 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2014-03 de 

l’Autorité des Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 

relatif au Plan Comptable Général ainsi que ses adaptations aux personnes morales de droit 

privé à but non lucratif, conformément au règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018.  

Les conventions générales ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, et 

conformément aux articles 121-1 et suivants du Plan Comptable Général : 

- Image fidèle,

- comparabilité et continuité de l'exploitation,

- régularité et sincérité,

- indépendance des exercices,

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentations des comptes

annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques. Seules sont exprimées les informations significatives.  

Sauf mention, les montants sont exprimés en euro. 

Page 6



FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

Complément d’informations au Bilan 

Immobilisations financières :  

Les immobilisations financières sont composées des titres de la société LA SANTA MARIA pour 

un montant de 7 945 891.80 €, ainsi que les frais de notaire pour un montant de 78 716.23 €. 

Échéances des créances et dettes :  

L'échéance des créances et des dettes est inférieure à 1 an. 
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT
AUGMENTATION

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées

7 960 892

©
 S

a
g

e
FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2501/01/25

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

8 019 212

A LA CLOTURE

3 191 259 484 424 3 675 683

484 424 267 571 484 424 267 571

11 636 575 810 315 484 424 11 962 466

11 636 575 810 315 484 424 11 962 466

58 320

julie.pham
Tampon 



Détail des Produits Financiers et Charges Financières 
FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du 01/01/25 au 31/12/25 

Produits financiers Montant Imputé au compte 

Dividendes reçus 1 060 000 761100 

TOTAL 1 060 000 

Charges financières Montant Imputé au compte 

TOTAL 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ  
DU FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

EXERCICE 2025 

 
 

1. Préambule 

 
Le Fonds de dotation Nouveau Monde (ci-après, « le Fonds » ou « Nouveau Monde ») a été créé en 
2021 : il a été déclaré à la Préfecture de Haute-Garonne le 26 mars 2021 et publié au Journal Officiel 
le 11 mai 2021 sous le numéro d’annonce 2228, avec une dotation initiale de 15 000 euros.  
 
Son siège social se situe au 118, route d'Espagne, Immeuble Le Phénix - bâtiment A, 31100 Toulouse.  
 
Un Commissaire aux Comptes a été nommé, il s’agit de KPMG SA domicilié Tour EQHO 2, avenue 
Gambetta 92066 Paris La Défense Cedex, représenté par KPMG SA 224, rue Carmin CS 17610 31676 
Labège Cedex. 
 
Le Fonds a pour objet de réaliser toute initiative dans les domaines suivants : la solidarité et la lutte 
contre l'exclusion des personnes en situation de misère ou de détresse ; l'éducation et l'insertion des 
personnes en situation de misère ou de détresse ; le développement durable et la protection de la 
nature ; la santé ; la spiritualité. 
 
En 2025, en lien avec les domaines de l’éducation et le bien-être mental, le Fonds a axé ses 
interventions sur la pratique de la méditation de pleine conscience en France pour la rendre accessible 
à tous, car le changement sociétal vient aussi du changement intérieur. Les valeurs du Fonds sont le 
soin, l’humain, la simplicité, la sincérité, l’impact et l’ouverture.  
 
Le Fonds sélectionne et soutient des projets répondant à un ou plusieurs de ses axes d’intervention, à 
savoir l’ouverture de l’image de la méditation à de nouvelles sensibilités, la formation d’ambassadeurs 
pour transmettre la pratique, des initiations abordables pour tous types de publics, la production et 
diffusion de connaissances sur l’impact de la pratique. Préalablement à tout engagement, chaque 
structure soutenue fait l’objet d’une vérification de son caractère d’intérêt général et de son éligibilité 
au régime fiscal du mécénat.  
 
Lors de son quatrième exercice, le Fonds a financé 15 projets (5 projets déjà financés en 2024 et 10 
nouveaux projets, 4 sélectionnés fin 2024 et 6 sélectionnés mi-2025), organisé son second événement 
annuel pour les porteurs de projet à Paris, lancé un cycle de co-développement et un accompagnement 
plus poussé des porteurs de projet par l’équipe salariée, parrainé 3 initiatives (un podcast, un think-
tank et le lancement d’un livre), tenté de jeter les bases de deux projets opérateurs qui n’ont pas eu 
de suites, recruté une Responsable Communication et Accompagnement en CDI à 80%,  et enfin 
préparé le lancement de son nouveau positionnement autour du bien-être mental répercuté sur son 
site web en fin d’année. 

 
Synthèse des soutiens versés en 2025 

En 2025, le Fonds a versé 591 880 € de dons à quinze (15) structures d’intérêt général, complétés par 

40 000 € de parrainages, soit un total de 631 880 € de soutiens. Le tableau ci-dessous en détaille la 

répartition. 
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Type de soutien Montant versé en 2025 

Dons aux projets d’intérêt général — nouveaux partenariats 2025 

Campus de la transition 15 000 € 

École Pratique de la Nature et des Savoirs 15 000 € 

Fonds de dotation makesense 15 000 € 

Equanimity 15 000 € 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 

de l’homme 

96 980 € 

Enfance et Attention 15 000 € 

Altersoin pour tous 44 15 000 € 

Génération Alpha Minds 15 000 € 

La forêt des lucioles 15 000 € 

Mycélium 1 500 € 

Dons aux projets pluriannuels — tranche versée en 2025 

Eclaireuses et Eclaireurs de la Nature 42 000 € 

Association Méditation Laïque pour l’Éducation 

(AMLE) 

110 000 € 

Emergences (via la Fondation Roi Baudouin) 120 000 € 

Karuna-Shechen 99 400 € 

Dharma Nature 2 000 € 

Sous-total dons (mécénat) 591 880 € 

Parrainages (dépenses de communication) 

Podcast Nouvel Œil – saison 5 20 000 € 

Initiative Mindfulness France 15 000 € 

La Stratégie du repos (Anaïs Gauthier) 5 000 € 

Sous-total parrainages 40 000 € 

Total des soutiens versés en 2025  

(dons + parrainages) 

631 880 € 

 

Les montants ci-dessus correspondent aux sommes effectivement versées par le Fonds au cours de 

l’exercice 2025. 

  

 

2. Fonctionnement interne du Fonds 

 
2.1 Conseil d’administration  

 
A la clôture de l’exercice 2025, les Membres du Conseil d’Administration du Fonds sont au nombre de 
quatre (4) : 
 
Trois (3) membres permanents : 
 

- Monsieur Gabriel Martin Pacheco, de nationalité française, né le 13 février 1975 à Bordeaux 
(33) demeurant 21, rue Camille Desmoulins – 31 400 Toulouse ; 
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- Madame Christine Tomasini, de nationalité française, née le 28 août 1974 à Toulouse (31) 
demeurant 21, rue Camille Desmoulins – 31400 Toulouse ; 

 
- Monsieur Grégory Martin Pacheco, de nationalité française, né le 17 septembre 1973 à Paris, 

demeurant Strada Zakopane, nr.6, apt.4 307160 Dumbravita ROMANIA. 
 

Une (1) Membre Qualifiée, à savoir : 
 

- Madame Sandra Françonnet, de nationalité française, née le 18 décembre 1979 à Vitry-le-
François (51), demeurant 10, chemin Marcus – 31600 Labastidette. 

 
Les réunions du Conseil d’Administration ont eu lieu : 
 

- Le 20 juin 2025 à Toulouse 
- Le 2 juillet 2025 à Toulouse  
- Le 8 décembre 2025 à Toulouse 

 

 
2.2 Comité consultatif  

 
Les membres du Comité Consultatif du Fonds sont au nombre de deux (2): 
 

- Madame Déborah Martin Pacheco, présidente du Comité Consultatif, de nationalité française, 
née le 25 juillet 1979 à Marmande (47), demeurant Maison Gathania, route d’Arberats 64120 
Domezain Berraute ; 
 

- Monsieur Pierre Jeandot, de nationalité française, né le 18 septembre 1981 à Auxerre (89), 
demeurant Maison Gathania, route d’Arberats 64120 Domezain Berraute. 

 
Les réunions du Comité Consultatif se sont tenues : 
 

- Le 16 juin 2025 au Kawaa Daumesnil à Paris (en présence de 2 invités pour leur expertise 
professionnelle sur les sujets abordés, Romain Lechequer, DG de la Fondation Bellon et 
Thomas Blettery ancien d’Ashoka et à l’origine du collectif Racine) 

 
- Le 25 novembre 2025 au Forum 104 à Paris (en présence de 2 invités pour leur expertise 

professionnelle sur les sujets abordés, Céline Hyon, DG du Fonds de dotation Bayard et Réjane 
Ereau, journaliste) 
 

Les membres du Conseil d’Administration et du Comité Consultatif exercent leurs fonctions à titre 
bénévole et la gestion du Fonds est désintéressée.  
 
 
La sélection des projets s’appuie en outre sur l’avis d’experts extérieurs invités au Comité Consultatif, 
garantissant un regard indépendant. 
 
 
 
 
 
 



Fonds de dotation Nouveau Monde – Juin 2026 

4 
Document édité sur la base du modèle élaboré par la direction des affaires juridiques (DAJ) des ministères économiques et financiers 

3. Rapports du Fonds avec les tiers 

 
3.1 Les actions de communication menées par le Fonds  

 

Le Fonds a mis à jour son site internet fin 2025 concernant l’évolution de son positionnement au bien-

être mental et la séparation des catégories et modalités de soutien de projet entre Horizon, Étoile et 

Souffle.  

 

Trois parrainages ont été actés en 2025 afin d’accroitre la communication du Fonds et des sujets qu’il 

porte au travers de son objet :  

 

- Le parrainage de la saison 5 du podcast Nouvel Œil animé par Victoria Guillomon pour un 

montant de vingt-mille euros (20 000 €). Victoria Guillomon a réalisé 12 interviews, 6 

newsletters et 6 épisodes bonus pour la saison 5 de Nouvel Œil entre janvier et juin 2025. 

L’objectif était de faire rayonner auprès d’une audience d’environ 30 000 personnes par mois : 

o la pratique de la méditation de pleine conscience,  

o les projets d’intérêt général soutenus par le Fonds qui visent à rendre la pratique de 

méditation de pleine conscience accessible au plus grand nombre  

o et le Fonds de dotation, dans le but d’attirer de potentiels nouveaux porteurs de projet 

à postuler à l’appel à projets continu.  

3 porteurs de projet Nouveau Monde ont été interviewés dans le cadre de cette saison. 6 épisodes 

bonus de type capsules méditatives ont été enregistrés en partenariat avec des porteurs de 

projet soutenus par Nouveau Monde afin de faire bénéficier les auditeurs d’une initiation 

simple et gratuite à la pratique. 12 annonces corédigées avec Nouveau Monde puis 

enregistrées par Victoria Guillomon pour promouvoir les bienfaits de la méditation de pleine 

conscience et des projets d’intérêt général soutenus par le Fonds ont introduit ces épisodes à 

raison d’une toutes les 2 semaines et selon le calendrier.  Des liens « trackés » dans la 

description de chaque épisode de podcast de la saison 5 mentionnaient les sites web du Fonds 

et du porteur de projet mis en avant dans l’annonce pendant toute la durée du partenariat.  

 

- Le parrainage de l'Initiative Mindfulness France pour un montant de quinze-mille euros (15 

000 €). Initiative Mindfulness France (IMF) est un groupe d'expertise laïque et indépendant, 

dont la mission est d'informer et de sensibiliser le monde politique et les décideurs publics aux 

bienfaits de la mindfulness dans la société — notamment dans les domaines du travail, de 

l'éducation, de la santé, de la justice et de l'écologie — en favorisant le débat et en produisant 

des éléments de réflexion et des recommandations à destination des pouvoirs publics. Le 

Fonds engage des dépenses de communication à l'appui des actions de l'association, en 

contrepartie d'actions de visibilité au profit de Nouveau Monde définies dans un plan de 

communication conjoint, sur la période de décembre 2025 à décembre 2026. L'objectif est de 

porter la voix de la méditation de pleine conscience et du bien-être mental auprès des 

décideurs publics, et de faire connaître le Fonds et les projets d'intérêt général qu'il soutient. 

 

- Le parrainage du livre La Stratégie du repos d'Anaïs Gauthier pour un montant de cinq-mille 

euros (5 000 €). Anaïs Gauthier écrit des ouvrages, anime des ateliers et donne des 

conférences sur les sujets d'écologie personnelle. Le parrainage soutient le lancement de son 
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livre La Stratégie du repos, sur la période de décembre 2025 à novembre 2026. L'objectif est 

de faire rayonner le repos et le bien-être mental, ainsi que le Fonds et les projets d'intérêt 

général qu'il soutient, auprès de l'audience de l'autrice. En contrepartie, Anaïs Gauthier 

associe Nouveau Monde à la promotion de l'ouvrage : présence et prise de parole du Fonds à 

la soirée de lancement (janvier 2026), visibilité lors de la tournée de promotion, co-création et 

diffusion de six publications LinkedIn (janvier à juin 2026), intégration du Fonds dans un 

contenu éditorial long (newsletter ou Substack, sous forme d'interview ou de regard croisé), 

mentions sur les réseaux sociaux et auprès de la presse, organisation d'au moins une 

conférence-débat associant l'autrice et le Fonds, et remise de dix exemplaires de l'ouvrage. 

 

3.2 Liste des partenaires du Fonds 

 

L’entreprise SAFTI a mis à disposition ses locaux pour accueillir les différentes réunions du Conseil 

d’Administration, du Comité Consultatif et les différentes rencontres entre le Président et la Déléguée 

Générale.  

 

En 2025, le Fonds est resté partenaire des associations Un Esprit de famille et Centre Français des 

Fonds et Fondations en tant que membre adhérent tout au long de l’année 2025.  

 

Il est également devenu membre du Forum 104 au 1er septembre 2025. 

 
3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le Fonds  

 
Le Fonds de dotation n’a pas mené d’actions de prospection de donateurs en 2025. 
 
 

4. Liste des actions d’intérêt général et structures financées par le Fonds 

 

Cinq (5) actions d’intérêt général, sélectionnées lors du Conseil d’administration du 13 octobre 2023, 

sont restées en cours en 2025, dans le cadre de partenariats pluriannuels. 

 

4.1. Amener la proposition pédagogique des Eclaireuses et Eclaireurs de la Nature au plus grand 
nombre  

 

Constat : depuis 15 ans, l’association EDLN développe une proposition éducative et offre de formation 

pour les week-ends et vacances des jeunes, jusqu’à compter environ 1800 bénéficiaires entre 6 et 20 

ans à l’année. Elle souhaite aujourd’hui changer d’échelle en conservant la qualité de ses activités pour 

transmettre et faire vivre les valeurs issues du scoutisme, de la pleine conscience et de l’écologie à un 

public plus large que celui qui ne s’est présenté spontanément jusque-là par le bouche à oreille.  

 

Objectif global du projet : Il s’agit de doubler l’impact de l’association à 3 ans avec une action sur trois 

axes forts que sont la refonte de l’identité, le développement territorial et le maintien de la qualité de 

la formation pédagogique. 

 

Objectifs détaillés :  Faire connaître le mouvement : redéfinition de la charte graphique, modernisation 

du site internet, relations presse, recrutement d’un chargé de communication. Développer les effectifs 
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de l’association : renforcement de l’échelon territorial, renforcement du maillage Sud-

Ouest/Méditerranée/Nord/Île de la Réunion, Ouverture de groupes Nord-Ouest/Nord-Est/Centre, 

baisse de la contribution financière demandée aux familles, poursuite du travail sur l’outil de gestion 

(intranet). Maintenir la qualité des activités proposées : création d’un pôle pédagogie avec le 

recrutement d’un délégué national, renforcement des moyens du pôle formation.  

 

Le montant total du don à l’association Eclaireuses et Eclaireurs de la Nature est de 222 000 euros, dont 

42 000 euros ont été versés en 2025. 

 

ECLAIREUSES ET ECLAIREURS DE LA NATURE, association loi 1901, déclarée en Préfecture de police le 

28 janvier 2008 et publiée au Journal Officiel le 1er mars 2008 sous le numéro d’annonce 1513 et dont 

le siège social est situé 45 rue du Chemin du Peney, 73 000 Chambéry, représentée par sa Déléguée 

Générale en exercice, Madame Laurine Guilland. Eclaireuses et Eclaireurs de la Nature est une 

association ayant pour objet de contribuer à l’éducation des enfants et des jeunes et à leur 

engagement dans la vie sociale selon le but, les principes et les méthodes du scoutisme. Elle agit en 

conformité avec la constitution, le but, les principes et les méthodes de l’Organisation mondiale du 

mouvement scout ou OMMS. Contact : laurine.guilland@edln.org, tél. 07 68 89 51 91 

 

4.2. Aide à la professionnalisation de l’Association Méditation Laïque pour l’Éducation et fonds de 
soutien pour les publics en difficulté  

 
Constat : Les enjeux éducatifs et de santé actuels rendent nécessaires des outils concrets pour 

développer les compétences psychosociales (CPS) et protéger la santé mentale des jeunes. Malgré 

l'efficacité démontrée de ses programmes P.E.A.C.E. et PAUSE, l'AMLE constate que leur accès reste 

limité dans les zones rurales et pour les publics vulnérables. 

 

Objectif global du projet :  En 2025, consolider l'organisation de l'AMLE et élargir l'accès à ses 

programmes, en déployant des outils numériques et en renforçant ses collaborations institutionnelles, 

afin de maximiser leur impact sur les compétences psychosociales et la santé mentale de la jeunesse. 

 

Objectifs détaillés :  Diffusion et accessibilité (adaptation du programme PAUSE en e-learning, 

poursuite de la diffusion de P.E.A.C.E. dans les cités éducatives et auprès des publics vulnérables, 

soutien à la formation du personnel éducatif via le fonds de soutien) ; qualité et inclusivité (modules 

adaptés aux troubles DYS, aux élèves à haut potentiel et aux parents, suivi renforcé des formations et 

des intervenants) ; rayonnement et mobilisation (renforcement des liens avec les décideurs 

institutionnels et les acteurs locaux, valorisation des projets européens) ; structuration d'une stratégie 

de partenariats et de levée de fonds pour pérenniser le développement à trois ans. 

 

Le montant total du don à l’Association Méditation Laïque pour l’Éducation en 2025 était de 110 000 

euros dont l’intégralité a été versée en 2025. 

 

ASSOCIATION MEDITATION LAÏQUE POUR L’EDUCATION, association loi 1901, déclarée en Préfecture 

de Haute-Garonne le 1er février 2015 et publiée au Journal Officiel le 14 février 2015 sous le numéro 

d’annonce 546 dont le siège social est situé 10 chemin Mal Clabel, 31 500 Toulouse, représentée par 

sa Présidente en exercice, Madame Candice Marro. Association Méditation Laïque pour l’Éducation 
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est une association ayant pour objet de développer la pratique de la méditation laïque dans les 

enseignements scolaire et supérieur, concevoir, mettre en place et promouvoir des programmes 

d'expérimentation de la méditation laïque, de la maternelle à l'enseignement supérieur, à l'intention 

des élèves et des enseignants, évaluer les pratiques de méditation en milieu scolaire et dans 

l'enseignement supérieur en impliquant les parties prenantes des actions et en y associant des experts, 

des scientifiques, des groupes d'études et de recherches ; constituer un réseau d'acteurs de la 

méditation en milieu scolaire et des équipes de bénévoles intervenants et de formateurs, utiliser la 

méditation afin de soutenir un processus d'éducation à la paix, en établissant des liens avec les ONG 

et organisations caritatives internationales œuvrant sur le thème de l'éducation et de la citoyenneté ; 

établir des ponts et dialogues avec des organisations œuvrant dans la même direction en France ou à 

l'international. Contact : candice.programmepeace@gmail.com, tél. 06 81 60 90 77 

 

4.3.Organisation d’une journée internationale de la méditation engagée en francophonie 

 

Constat : La première Journée internationale de la méditation engagée a lancé une dynamique 

prometteuse, tout en révélant des points à améliorer : un format digital qui peut saturer, une diversité 

d'intervenants et de contenus à mieux valoriser, et des partenariats associatifs à rendre plus concrets. 

De nombreux méditants s'engagent pour des causes communes tout en se sentant souvent isolés. 

 

Objectif global du projet : Organiser une deuxième édition de la Journée internationale de la 

méditation engagée, rassemblant le grand public et la communauté francophone autour d'un 

événement inclusif et participatif, et renforçant le lien entre pratique méditative et engagement 

citoyen et solidaire. 

 

Objectifs détaillés : Valoriser le tissu local de la méditation (page dédiée aux événements en présentiel, 

formulaire de soumission d'ateliers, annuaire des instructeurs par région et type de pratique) ; relier 

méditation et engagement de terrain par des partenariats associatifs (makesense, Convivial) et un 

atelier en ligne pour les instructeurs et centres ; enrichir la partie « Défis » en mode participatif, les 

participants proposant et votant les actions qui les inspirent ; réorganiser le programme digital du jour 

J pour réduire la saturation (méditation matinale, temps de midi, grand rassemblement le soir) ; faire 

émerger de nouvelles figures de la méditation engagée. 

 

Le montant total du don à Emergences par le biais de la Fondation Roi Baudouin qui abrite le Fonds des 

amis d’Emergences pour la deuxième édition est de 120 000 euros, dont l’intégralité versée en 2025. 

 

FONDATION ROI BAUDOUIN (King Baudouin Foundation / Koninklijke Stichting), fondation d’utilité 

publique indépendante et pluraliste, créée par arrêté royal du 17 décembre 1975 et révisée par statuts 

coordonnés publiés au Moniteur belge le 22 décembre 2023 référence n° 25068312, dont le siège 

social est situé à B-1000 Bruxelles, Rue Brederode 21, au numéro d’entreprise BE 0415.580.365. La 

Fondation a pour objet de soutenir toute initiative visant à améliorer significativement les conditions 

de vie de la population, en tenant compte des dimensions économiques, sociales, scientifiques, 

culturelles et environnementales. La Fondation Roi Baudouin agit tant par ses propres programmes 

(justice sociale, santé, culture, éducation, climat, Europe et international…) que par le financement de 

tiers via des fonds d’entreprise ou nominatifs, des appels à projets, des bourses ou prix internationaux. 
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Elle abrite notamment le Fonds des Amis d’Emergences.  Contact : caroline.lesire@gmail.com, tél. +32 

477 19 49 88 

 

 

4.4. Conception et développement d’un programme de soutien pour ceux qui prennent soin des 

autres (personnel soignants, travailleurs sociaux, humanitaires…) par Karuna-Shechen 

 
Constat : Les acteurs de la santé, du social et de l'humanitaire sont soumis à de forts enjeux de 

résilience individuelle et collective : charge de travail, priorité donnée aux personnes accompagnées, 

métiers à forte charge émotionnelle. L'expérience des premiers programmes montre que la 

principale difficulté se situe dans l'articulation entre l'individu et le collectif, et que ces équipes 

manquent d'espaces d'écoute et de dialogue. 

 

Objectif global du projet : Cultiver la résilience des organisations en première ligne de l'action 

publique ou associative, en priorité dans le médico-social et l'humanitaire, en leur apportant des 

outils pour équilibrer le soin de soi et des autres et développer une culture d'authenticité et 

d'entraide. 

 

Objectifs détaillés : Faire évoluer et clarifier l'offre autour du cercle de parole (ateliers de 2 h en 

organisation servant aussi de diagnostic, programme Résilience de 6 séances, accompagnement à 

moyen terme de « facilitateurs » internes, formats flexibles à la journée ou hybrides ouverts aux 

inscriptions individuelles) ; mener une prospection ciblée sur Paris et les grandes zones urbaines, en 

consolidant les partenariats existants (Croix-Rouge, Communauté d'agglomération de Saint-Quentin-

en-Yvelines, UNESCO, Apprentis d'Auteuil) et en s'appuyant sur un groupe d'instructeurs et des outils 

CRM ; proposer un cercle de parole mensuel ouvert (« Altruistes Anonymes ») au bureau parisien 

pour sensibiliser les professionnels, éprouver les protocoles et former les instructeurs. 

 

Le don à Karuna-Shechen pour 2025 est de 99 400 euros, dont l’intégralité a été versée en 2025. 

 

KARUNA SHECHEN EUROPE, association loi 1901 déclarée en Préfecture des Hauts-de-Seine (Île de 

France) le 30/09/2004 et publiée au Journal Officiel le 30/10/2004 sous le numéro d’annonce 1756 

dont le siège social est situé 27, rue de Chazelle, 75017 PARIS représentée par son Directeur général 

en exercice, Monsieur Quentin Durand. Karuna Shechen Europe est une association ayant pour objet 

d’agir et plaider pour un monde plus altruiste. Elle agit par la conception, le financement ou 

l'accompagnement de projets humanitaires ou de développement. Les bénéficiaires de ces actions 

sont majoritairement des populations démunies, vulnérables ou en situation de détresse. Les projets 

de l'association s'inscrivent dans le domaine de la santé, de l’éducation, de l'environnement, de la 

culture, de la science et du social. L'association agit principalement dans les régions déshéritées d’Asie, 

et partout ailleurs où des besoins sont identifiés, notamment en France, et plus largement en Europe. 

Elle plaide avec comme conviction que tendre vers un monde plus altruiste est la solution de 

nombreuses problématiques contemporaines. Dans ce but, l’association soutient notamment 

l'organisation ou le financement de travaux scientifiques, de conférences, d'expositions, de formations 

ou de colloques en France et plus largement partout ailleurs dans le monde. L'association est 

indépendante de tous partis politiques et de toutes organisations confessionnelles. Elle est inspirée 
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des principes d’une éthique séculière et de la responsabilité universelle proposés par le Dalaï-lama, qui 

ont inspiré Matthieu Ricard.  Contact : franck.blot@karuna-shechen.org, tél. 01 44 92 15 15 

 

 

 

4.5. Diffuser la méditation en détention pour apaiser le climat social avec Dharma Nature 

 

Constat : Les conditions de détention dans les prisons françaises sont dures et les personnes détenues 

sont en demande d'activités, mais encore trop peu ont l'occasion de participer à des activités hors de 

leur cellule. La spiritualité laïque y est encore peu présente, alors qu'elle représente un moyen 

d'apaiser les esprits et de soutenir des personnes vulnérables dans une phase de vie difficile. 

 

Objectif global du projet : Animer au centre pénitentiaire de Fresnes un cycle d'ateliers « éthique et 

pleine conscience » permettant aux personnes détenues de s'approprier une pratique simple, pour 

améliorer leur santé mentale, favoriser leur responsabilisation et amorcer un changement de 

perspective. 

 

Objectifs détaillés : Conduire 12 ateliers de 2h30 le vendredi matin, répartis sur deux groupes (six 

séances au printemps, six à l'automne 2025), auprès de personnes placées sous main de justice (15 

maximum par atelier) ; alterner des cercles de parole thématiques (éthique, responsabilité, 

citoyenneté, violence, addictions) et des temps de méditation de pleine conscience, formels (espace 

de respiration, méditation guidée) et informels (mouvements en pleine conscience) ; constituer 

idéalement un noyau régulier de participants tout en restant ouvert à de nouveaux venus. 

 

Le don à Dharma Nature pour 2025 est de 2000 euros, dont l’intégralité a été versée en 2025. 

DHARMA NATURE, association loi 1901 déclarée en sous-Préfecture de Béziers le 9 janvier 2009 et 

publiée au Journal Officiel le 24 janvier 2009 sous le numéro d’annonce 748 dont le siège social est 

situé La Source, Lou Caire, 34390 Vieussan, représentée par sa Présidente en exercice, Madame 

Jeanne-Marie Beaufreton.  Dharma Nature est une association ayant pour objet de faire découvrir et 

apprécier l’art, la méditation et les cultures du monde à travers l’organisation de concerts, de cours, 

de stages, de conférences et autres manifestations, en France et à l’étranger, ainsi que de faire 

découvrir et apprécier notre propre culture en sensibilisant aux productions locales et en réhabilitant 

le patrimoine local. Contact : info@dharmanature.org, tél. 07 82 56 64 78 

 

 

Quatre (4) nouveaux partenariats, sélectionnés lors du CA du 13 décembre 2024, ont été engagés par 

le Fonds au titre de l’exercice 2025 pour financer des actions d’intérêt général en lien avec son objet. 

 

4.6. Atelier Dynamis au Campus de la transition 

 

Constat : Dans une société hyper-matérialiste — pressions consuméristes, culte de la performance et 

de l’immédiateté, omniprésence des écrans et des divertissements — l’intériorité trouve peu de place, 

alors qu’elle joue un rôle clé dans la transition écologique et solidaire. Au Campus de la Transition, 

cette dimension a déjà été explorée, mais de façon dispersée, sans format structuré. 
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Objectif global du projet : Concevoir, tester et finaliser un atelier structuré d’une demi-journée sur la 

transition intérieure (porte Dynamis), facilement réplicable, afin de le diffuser au plus grand nombre 

de bénéficiaires. 

Objectifs détaillés : Construire une maquette pédagogique (ingénierie et consultation extérieure), la 

tester en trois cycles auprès d’étudiants et d’enseignants en 2025, puis analyser les retours pour 

aboutir à un outil pédagogique complet et réplicable ; mesurer la satisfaction des bénéficiaires ; 

amorcer l’essaimage via des partenariats régionaux avec des écolieux. 

Le don au Campus de la transition est de 15 000 euros, dont l’intégralité versée en 2025. 

CAMPUS DE LA TRANSITION, association loi 1901 reconnue d’intérêt général, déclarée en Préfecture 

de police le 22 janvier 2018 et publiée au Journal Officiel le 24 février 2018 sous le numéro d’annonce 

1429, dont le siège social est situé 2, rue de Salins, 77130 Forges, représentée par sa Déléguée générale 

en exercice, Madame Véronique Malé. Campus de la transition est une association ayant pour objet 

de contribuer au développement de diverses activités afin de transformer nos institutions, entreprises 

et sociétés pour favoriser une relation plus juste et cohérente à la Terre et à la multitude des peuples 

qui l’habitent ; il s’agit d’un projet non partisan et aconfessionnel qui vise à un changement de 

paradigme pour mettre l’économie au service des hommes et de la planète. Le Campus de la transition 

est un lieu d’enseignement, de recherche et d’expérimentation. Contact : yves.gilbert@campus-

transition.org, tél. 06 32 36 11 35 

 

4.7. GEOlab avec l’Ecole Pratique de la Nature et des Savoirs 

 

Constat : Les représentations dominantes des territoires les réduisent à des objets ou à de simples 

ressources, ce qui entrave la capacité collective à répondre aux grands enjeux écologiques. Les savoirs 

des sociétés autochtones, comme les Kogis de Colombie qui ont préservé une relation d’alliance avec 

leur territoire, offrent une autre manière de penser le rapport au vivant. 

Objectif global du projet : Concevoir, animer et développer dans la Drôme un laboratoire de soin et de 

résilience consciente des territoires, croisant savoirs scientifiques modernes, société civile et 

connaissances sensibles des autochtones Kogis. 

Objectifs détaillés : Constituer un comité scientifique et un comité de pilotage (scientifiques, 

communauté kogi, société civile) ; mener un double diagnostic d’un territoire pilote de 134 hectares 

(regard scientifique et regard kogi), puis croiser les deux ; produire de nouvelles connaissances et 

cartographies à la croisée des deux savoirs (éducation, agriculture, santé, gouvernance) ; recruter une 

cheffe de projet ; formaliser et diffuser les concepts émergents (conférences, ateliers, publications) 

pour en permettre l’appropriation et la duplication. 

Le don à l’École Pratique de la Nature et des Savoirs est de 15 000 euros, dont l’intégralité a été versée 

en 2025. 

ÉCOLE PRATIQUE DE LA NATURE ET DES SAVOIRS (EPNS), association loi 1901, déclarée en sous-

préfecture de Die le 24 mai 2006 et publiée au Journal Officiel le 24 juin 2006 sous le numéro d’annonce 

309, dont le siège social est situé Château Saint Ferréol, 26410 Menglon, représentée par son Président 

en exercice, Monsieur Claude Bourgeois. L’École Pratique de la Nature et des Savoirs est une 

association ayant pour objet de formaliser et faire vivre de façon concrète et conceptuelle l’idée d’une 

éco-modernité, à savoir le développement d’une nouvelle alliance entre l’Homme et son milieu en 
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s’inspirant des principes, savoirs et connaissances des peuples racines ; identifier, partager et mettre 

en lien, sur la base de ces concepts essentiels, un ensemble d’expérimentations afin de nourrir une 

pensée de la mutation vers un troisième monde ; diffuser entre tous ses membres les idées, concepts, 

techniques et connaissances issus de ces expérimentations, fondés et transmis sur une démarche 

d’éducation populaire. Contact : ecole.nature.savoirs@gmail.com, tél. 07 57 50 50 79 

 

4.8. Ateliers Balance ton flip avec le Fonds de dotation makesense 

 

Constat : L’éco-anxiété et, plus largement, les émotions liées à l’état du monde progressent fortement 

chez les jeunes — 75 % d’entre eux jugent le futur effrayant — fragilisant leur capacité à se projeter 

dans un avenir désirable. La prise en compte de ces anxiétés devient un véritable enjeu de santé 

publique. 

Objectif global du projet : Faire passer à l’échelle, sur tout le territoire national, le programme « 

Balance ton flip » — ateliers et groupes de parole autour de l’éco-anxiété, complétés d’un parcours 

d’accompagnement — avec la méditation de pleine conscience au cœur du dispositif, pour permettre 

à 720 jeunes d’y participer en 2025. 

Objectifs détaillés : Actualiser les ressources et formats pédagogiques pour mieux intégrer la 

méditation de pleine conscience ; formaliser deux espaces de méditation au sein des groupes de 

parole, élaborés avec des spécialistes ; déployer les groupes de parole, en ligne et en présentiel ; 

mettre en place une mesure d’impact pour évaluer et faire évoluer le dispositif. 

Le don au Fonds de dotation makesense est de 15 000 euros, dont l’intégralité a été versée en 2025. 

 FONDS DE DOTATION MAKESENSE, fonds de dotation déclaré le 4 mai 2016 en Préfecture de Paris et 

publié au Journal Officiel sous le numéro d’annonce 1560, dont le siège social est situé 36, rue Étienne 

Dolet, 75020 Paris, représenté par sa Présidente en exercice, Madame Céline Caudron. Le Fonds de 

dotation makesense est un fonds de dotation ayant pour objet le soutien multiforme, en France et à 

l’international, au développement d’activités pérennes à fort impact positif, social ou 

environnemental, en faveur d’une société solidaire et durable ; ce soutien passe notamment par la 

promotion de l’entrepreneuriat social, le soutien à la création et au développement des entreprises 

sociales, la formation de citoyens pour répondre aux enjeux sociétaux, et l’accompagnement de 

collaborations multi-acteurs. Contact :  alizee@makesense.org, tél. 06 80 16 89 44 

 

4.9. Dharma Techno accessible au plus grand nombre avec Equanimity  

 

Constat : Les festivals de musique techno sont rarement des lieux où l’on peut venir sobre, en famille 

ou en situation de handicap. Or de nombreux participants de ces rassemblements partagent avec les 

pratiquants de la méditation une même quête de sens, souvent égarée dans la consommation de 

drogues. Le festival Dharma Techno, sans drogue ni alcool, ponctué de longs temps de silence et de 

méditation répond à ce manque. 

Objectif global du projet : Pérenniser et élargir l’accès au festival : étoffer l’édition bourguignonne de 

2025 et préparer un second festival annuel en Occitanie au printemps 2026. 
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Objectifs détaillés : Renforcer la communication pour atteindre plus de 150 inscriptions fin mai 2025 ; 

créer un espace et une proposition dédiés aux jeunes adultes (ateliers de création à partir de matériaux 

recyclés et d’initiation au mixage techno) ; améliorer l’accueil des personnes malentendantes 

(interprètes en langue des signes) ; maintenir un prix d’accès couvrant les seuls frais directs afin de 

garantir l’accès à tous. 

Le don à Equanimity est de 15 000 euros, dont l’intégralité a été versée en 2025. 

EQUANIMITY, association loi 1901, déclarée en sous-préfecture de Louhans le 20 décembre 2019 et 

publiée au Journal Officiel le 28 décembre 2019 sous le numéro d’annonce 919, dont le siège social est 

situé 16, avenue des Tilleuls, Zone artisanale La Vaivre, 71500 Louhans, représentée par sa Présidente 

en exercice, Madame Cécile Savy. Equanimity est une association ayant pour objet de mettre en 

interaction différents domaines entre eux, travaillant ainsi l’ouverture d’esprit, le respect et l’écoute 

de chacun ; elle a pour but de faire découvrir et apprécier la musique, la méditation, la danse, le 

mouvement, l’art et les cultures du monde à travers l’organisation de spectacles vivants, de cours, de 

stages, de conférences, de concerts et autres manifestations en France et à l’étranger ; elle promeut 

la création artistique sous toutes ses formes en permettant aux artistes de s’exprimer pleinement ; 

elle vise aussi à promouvoir des pratiques écoresponsables prenant soin de la Terre et de l’Homme. 

Contact : freeflow.szc@protonmail.com, tél. 07 82 56 64 78 

 

A la suite de l’avis d’experts réunis le 16 juin 2025 lors d’un Comité Consultatif, approuvé par son 

Conseil d’Administration le 2 juillet 2025, le Fonds a engagé 6 (six) nouveaux partenariats pour financer 

des actions d’intérêt général en lien avec son objet. 

 

4.10. Pleine conscience pour le bien-être des défenseurs des droits humains avec le Haut-

Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

 

Constat : Les personnels onusiens, diplomates, travailleurs humanitaires et défenseurs des droits 

humains sont exposés à une charge psychique élevée. Il manque un cadre structuré et des contenus 

francophones de pleine conscience fondés sur des données probantes. 

Objectif global du projet : Contribuer à instaurer une culture de bien-être et de résilience à l’échelle 

mondiale, en facilitant l’accès francophone à des programmes de pleine conscience et en soutenant le 

Sommet mondial sur la pleine conscience organisé à Genève en décembre 2025. 

Objectifs détaillés : Traduire en français les programmes « United and Present » (trois semaines) et de 

suivi (six semaines), en accès gratuit ; soutenir les déplacements de facilitateurs francophones vers le 

Sommet de Genève ; capter et diffuser les contenus du Sommet (vidéos, podcasts, photos) ; 

développer la plateforme en ligne de mise à disposition des contenus. 

Le don au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme est de 96 980 euros sur la 

période 2025-2027, dont l’intégralité a été versée en 2025. 

HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES AUX DROITS DE L’HOMME (HCDH), organisme onusien, 

dont le siège est situé 52, rue des Pâquis, 1202 Genève (Suisse), représenté par le Haut-Commissaire 

en exercice, Monsieur Volker Türk. Créé par l’Assemblée générale des Nations Unies (résolution 

48/141) le 20 décembre 1993, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme agit 

comme autorité principale des Nations Unies sur les questions relatives aux droits humains ; il a pour 
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mission de promouvoir et protéger les droits de l’homme pour tous, partout dans le monde, 

conformément à la Charte des Nations Unies, à la Déclaration universelle des droits de l’homme et aux 

autres normes internationales. Contact : mara.arizaga@un.org, tél. +41 22 917 9220 

 

 

 

4.11. Enfance & Attention : analyse et diffusion des bienfaits de la pleine conscience à l’école 

 

Constat : Plus de 22 000 élèves ont déjà bénéficié de programmes de pleine conscience à l’école, mais 

ces programmes manquent de preuves scientifiques rigoureuses — un frein souligné par le Conseil 

scientifique de l’Éducation nationale (2022) — alors même que 13 % des 6-11 ans présentent un 

trouble probable de santé mentale. Une étude robuste menée en 2016-2017 (523 élèves, Université 

de Bordeaux – Inserm) n’a, faute de moyens, été que partiellement exploitée. 

Objectif global du projet : Compléter l’analyse des données déjà collectées afin d’évaluer 

rigoureusement l’impact de la pleine conscience à l’école sur le bien-être et la santé mentale des 

élèves, et diffuser les résultats par des publications scientifiques et une journée d’information à 

destination du grand public. 

Objectifs détaillés : Confier à un·e biostatisticien·ne l’analyse de l’ensemble des données (élèves, 

parents, enseignants) sur les trois temps de mesure ; rédiger et soumettre des articles scientifiques en 

français et en anglais ; diffuser les résultats auprès des communautés éducative et scientifique, des 

décideurs et du grand public, en réponse aux recommandations du Conseil scientifique de l’Éducation 

nationale. 

Le don à Enfance et Attention est de 15 000 euros, dont l’intégralité a été versée en 2025. 

ENFANCE ET ATTENTION, association loi 1901, déclarée en Préfecture de police le 13 mars 2014 et 

publiée au Journal Officiel le 12 avril 2014 sous le numéro d’annonce 1329, dont le siège social est situé 

Escalier 32, 185 boulevard Vincent Auriol, 75013 Paris, représentée par sa Présidente en exercice, 

Madame Laurence de Gaspary. Enfance et Attention est une association ayant pour objet 

d’accompagner tous les enfants dans le développement de leur attention, envers eux-mêmes (corps, 

émotions, pensées), dans le moment présent et en relation aux autres ; l’association s’interdit toute 

discrimination, veille au respect de ce principe et garantit la liberté de conscience pour chacun de ses 

membres. Contact : contact@enfanceetattention.org, tél. 06 85 37 18 35 

 

4.12. Altersoin pour tous 44 : ouverture d’une antenne à Saint-Nazaire 

 

Constat : De nombreuses personnes en situation de précarité peinent à accéder aux soins, ce qui creuse 

les inégalités de santé et de bien-être. Les soins conventionnels ne répondent pas toujours à leurs 

besoins spécifiques (stress, anxiété, manque d’estime de soi, pathologies chroniques). 

Objectif global du projet : Réduire les inégalités de santé et de bien-être en élargissant durablement 

l’accès à des thérapies complémentaires de qualité pour les personnes en situation de précarité, par 

l’ouverture d’une antenne à Saint-Nazaire. 



Fonds de dotation Nouveau Monde – Juin 2026 

14 
Document édité sur la base du modèle élaboré par la direction des affaires juridiques (DAJ) des ministères économiques et financiers 

Objectifs détaillés : Proposer un espace accueillant où des professionnels interviennent bénévolement, 

avec une dizaine de thérapies reconnues par l’OMS (thérapies d’accompagnement et thérapies 

corporelles) et des séances collectives ciblées (parents solos, deuil, alimentation, Qi Gong, respiration) 

; sensibiliser les bénéficiaires à la santé globale ; nouer des partenariats locaux avec les structures 

accompagnant des publics fragiles. 

Le don à Altersoin pour tous 44 est de 15 000 euros, dont l’intégralité a été versée en 2025. 

ALTER SOIN POUR TOUS 44, association loi 1901, déclarée en Préfecture de la Loire-Atlantique le 20 

mai 2015 et publiée au Journal Officiel le 30 mai 2015 sous le numéro d’annonce 843, dont le siège 

social est situé 4, place de la Croix Bonneau, 44100 Nantes, représentée par son Président en exercice, 

Monsieur Laurent Berthelot. Altersoin pour tous 44 est une association ayant pour objet de rendre 

accessibles des soins complémentaires de qualité pour les personnes en situation de précarité. 

Contact : altersoin@gmail.com, tél. 09 53 89 15 60 

 

4.13. Génération Alpha Minds : promotion du bien-être et de la santé mentale des préadolescents 

en France 

 

Constat : La santé mentale des enfants et des préadolescents constitue un enjeu mondial majeur : un 

enfant sur sept est exposé à au moins quatre expériences négatives durant l’enfance, et en France plus 

de 50 000 enfants par an sont victimes de maltraitance. Le silence entourant leur détresse en aggrave 

les effets et accroît le risque de transmission intergénérationnelle. 

Objectif global du projet : Déployer en France le programme multimodal de Génération Alpha Minds - 

fondé sur la pleine conscience et sensible aux traumatismes, déjà mené en Amérique latine et en 

Ukraine - pour promouvoir le bien-être psychologique, la résilience et la santé mentale des 

préadolescents en situation de vulnérabilité. 

Objectifs détaillés : Mettre en place le programme (douze séances réparties sur deux mois) auprès de 

préadolescents vulnérables en France ; valider scientifiquement les résultats ; diffuser ces résultats 

auprès des décideurs et du grand public (publications, presse, événements) en vue d’un déploiement 

à plus grande échelle. 

Le don à Génération Alpha Minds est de 15 000 euros, dont l’intégralité a été versée en 2025. 

GENERATION ALPHA MINDS, association loi 1901, déclarée en Préfecture de l’Isère le 23 avril 2023 et 

publiée au Journal Officiel le 9 mai 2023 sous le numéro d’annonce 784, dont le siège social est situé 

51, rue de l’Ancienne Scierie, 38700 Le Sappey-en-Chartreuse, représentée par sa Présidente en 

exercice, Madame Perla Kaliman. Génération Alpha Minds est une association ayant pour objet de 

promouvoir la santé mentale chez les enfants et les adolescents issus de communautés vulnérables et 

la diffusion des connaissances dans le domaine des expériences négatives dans l’enfance et de ses 

risques pour la santé physique, mentale et le comportement. Contact : perlakaliman@gmail.com, tél. 

06 12 17 30 02 
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4.14. La forêt des lucioles : Enseignants et enseignantes pionniers 

 

Constat : De nombreux enseignants, dans le public comme dans le privé, portent des aspirations 

pionnières mais finissent par s’essouffler. Il manque un dispositif efficace pour les soutenir et leur 

permettre de retrouver l’élan et la créativité au service du lien à soi, aux autres et à la nature. 

Objectif global du projet : Créer un collège innovant et fédérer un mouvement d’enseignants pionniers 

qui se soutiennent mutuellement pour innover et promouvoir le lien à soi, aux autres et à la nature 

dans leurs établissements respectifs. 

Objectifs détaillés : Consacrer 20 % du temps de la directrice pédagogique à la création de liens avec 

d’autres enseignants et établissements ; animer quatre rencontres annuelles à fort impact 

(méthodologie « Pionniers dans l’âme » adaptée aux enseignants, conduite par deux facilitateurs), 

proposées en parcours complet ou en participation ponctuelle ; structurer le socle commun autour du 

lien à soi (confiance, créativité), du lien aux autres (coopération, gestion des conflits) et du lien à la 

nature. 

Le don à La forêt des lucioles est de 15 000 euros, dont l’intégralité a été versée en 2025. 

LA FORÊT DES LUCIOLES, association loi 1901, déclarée en Préfecture de la Haute-Savoie le 4 avril 2019 

et publiée au Journal Officiel le 13 avril 2019 sous le numéro d’annonce 1369, dont le siège social est 

situé 2, place du Mont Lachat, 74100 Annecy, représentée par son Président en exercice, Monsieur 

Sébastien Henry. La forêt des lucioles est une association ayant pour objet l’animation de temps 

d’accueil pédagogiques innovants sur le temps scolaire et périscolaire au service de valeurs 

fondamentales : l’écologie, la bienveillance et la coopération ; elle vise à assurer la gestion 

administrative et budgétaire d’une école privée à destination d’enfants de 4 à 12 ans, dans un esprit 

d’inclusion vis-à-vis des populations les plus vulnérables et de partenariat avec les institutions 

publiques (municipalité, Éducation nationale) et les acteurs associatifs locaux ; elle inscrit son projet 

dans une dimension d’intérêt général, à caractère non lucratif, laïc et apolitique. 

Contact : anne-claire@foretdeslucioles.fr, tél. 07 66 92 51 32 

 

 

4.15. Mycélium : Parents, un temps pour soi 

 

Constat : Lancé en novembre 2023 dans le quartier de Maurepas, à Rennes, le projet « Parents, un 

temps pour soi » a révélé un fort besoin des parents de s’accorder un moment pour eux, hors des 

contraintes du quotidien. Restent à lever les freins liés à la disponibilité que les parents s’autorisent et 

au manque d’habitude du répit parental. 

Objectif global du projet : Offrir aux parents un espace dédié au bien-être et à la relaxation, à travers 

des séances mensuelles dans les écoles et structures du quartier de Maurepas, afin d’améliorer leur 

qualité de vie et leur confiance en eux. 

Objectifs détaillés : Organiser des séances mensuelles gratuites, sans inscription et ouvertes à toutes 

et tous, dans des lieux accessibles (écoles, structures d’accueil), avec des pratiques inspirées de la 

pleine conscience, du yoga et de la relaxation ; s’appuyer sur le réseau des professionnels du quartier 

pour mobiliser les familles. 

Le don à Mycélium est de 1 500 euros, dont l’intégralité a été versée en 2025. 
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MYCÉLIUM, association loi 1901, déclarée à la Préfecture d’Ille-et-Vilaine le 28 avril 2021 et publiée au 

Journal Officiel le 4 mai 2021 sous le numéro d’annonce 763, dont le siège social est situé 30, avenue 

Georges Henri Rivière, 35000 Rennes, représentée par l’un des membres de son Conseil collégial, 

Monsieur Aurélien Davy. Mycélium est une association ayant pour objet de participer au 

développement de la conscience et de retisser un monde plus juste, en reconnaissant toute sa place à 

la diversité du vivant ; promouvoir et transmettre des valeurs telles que la solidarité, l’humanisme, la 

coopération, l’écoute et la bienveillance. Contact : contact@asso-mycelium.fr, tél. 06 50 09 87 85 

 

 

5. Liste des projets opérateurs et accompagnement extra-financier 

 

Un travail sur le thème de la santé mentale dans le secteur associatif et philanthropique sous l’intitulé 

« Wellbeing inspires welldoing » a été poursuivi pour donner suite à la journée de novembre 2024 

organisée par le Fonds de dotation Nouveau Monde, afin de définir les éléments de langage à adopter 

et organiser une dynamique collective autour du sujet. L’objectif était de placer cette thématique du 

bien-être mental comme cause racine de nombreux maux de notre société afin d’identifier des alliés 

et une manière de travailler avec des structures partenaires sur le sujet (tribunes, prises de parole…). 

Une mission courte de conseil a été réalisée par un indépendant qualifié Thomas Blettery pour ce faire. 

La gouvernance du Fonds n’a pas décidé de donner suite à cette dynamique au-delà d’une révision du 

positionnement du Fonds de dotation qui a été actée en fin d’année 2025, évoluant du soutien au 

développement de la pratique de la méditation de pleine conscience au bien-être mental par la 

diffusion d’une variété de pratiques de régulation émotionnelle et relationnelle. 

 

Une velléité de développer en propre un projet terrain a également conduit le Fonds à faire appel à un 

prestataire pour identifier la pertinence de passer à l’échelle un projet de soins solidaires. Le cadrage 

du projet ainsi qu’une enquête préliminaire ont été conduits avec l’appui d’une indépendante 

qualifiée, Elodie Foujols. L’approfondissement du projet a permis d’identifier que les facteurs de 

réussite d’un tel projet n’étaient pas compatibles avec les moyens disponibles à date du Fonds . Il a été 

décidé de mettre cette intention en pause après seulement un tiers de la mission réalisée et de se 

concentrer sur la distribution auprès d’associations existantes plutôt que de développer un projet en 

propre à ce stade.  

 

L’organisation de notre second événement annuel sur une journée à l’espace Cityzen à Paris le 19 

septembre 2025 a été un temps fort pour le réseau de partenaires associatifs que nous avons 

constitué. Cette journée a été conçue comme un temps de ressourcement des porteurs de projet, mais 

aussi de rencontres entre eux et de lien humain avec l’équipe du Fonds. L’équipe salariée a animé des 

ateliers de travail qui relie, nous avons fait appel à un conférencier-poète, Vincent Avanzi, qui a facilité 

la création de poèmes inspirants pour se donner du courage dans son activité, offert un atelier pour 

réapprendre à respirer de manière plus efficace avec Stéphanie Brillant, puis nous avons chanté et 

écouté un petit concert a capella de Rachel Ratsizafi. Un déjeuner et un cocktail dînatoire ont été 

offerts sur place aux participants. 

 

Nous avons lancé en novembre 2025 le premier cycle de CODEV (co-développement) pour dirigeants 

associatifs partenaires avec l’aide de l’indépendante Anne Barraud et sans la présence de représentant 
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Nouveau Monde afin de garantir la confidentialité des échanges. Ce cycle en ligne de 7 séances a été 

proposé à tous les porteurs de projets et 7 s’y sont inscrits de façon volontaire pour améliorer leurs 

pratiques de dirigeants et se sentir mieux soutenus par un groupe de pairs. La moitié du budget a été 

versée aux prestataires en début de cycle, et les rencontres en ligne se poursuivent en 2026.  

 

Cette action, ainsi que l’événement annuel préalablement cité, s’inscrit plus largement dans la mise en 

place d’actions d’accompagnement extra-financier auprès des associations soutenues par le Fonds de 

dotation. Le recrutement d’une personne au poste de Responsable Communication et 

Accompagnement permet depuis 2025 la mise en place d’actions de formation collectives et de 

missions flash auprès des porteurs de projet, ainsi qu’un suivi plus rapproché du bon déroulement des 

projets soutenus financièrement.  

 

6. Liste des libéralités reçues 

 
Au cours de l’exercice 2025, le Fonds a reçu une libéralité de la part de Matthew Schaal d’un montant 
de cinquante-huit mille trois cent vingt euros (58 320€). 
 
 

7. Liste des avantages et ressources lorsque le fonds de dotation bénéficie de fonds provenant de 
l’étranger 

 
Le Fonds n’a pas bénéficié d’avantages ou ressources provenant de l’étranger en 2024. 
 

8. Compte d’emploi des ressources 

 
N/A 
 
 
 
Date : 24 juin 2026 
 
 
Annexes :  

- Extrait de la délibération du Conseil d’administration du 30 juin 2026 ayant approuvé le rapport 
d’activité ; 

- Comptes annuels de l’exercice 2025 (bilan, compte de résultat et annexe) et rapport du 
commissaire aux comptes. 

 



 
FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

 
Siège social : 118, route d’Espagne – Immeuble Le Phénix Bat A – 31100 Toulouse 

 

(le « Fonds de Dotation ») 
 

 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 30 JUIN 2026 
 

(le « Conseil ») 

 

L’an deux mille vingt-six 

Le trente juin,  

A quatorze heures, 

 

 
 Les membres du Conseil d’administration du Fonds de Dotation se sont réunis en conseil sur 
convocation du Président.  
 
Assistent à cette réunion :  
 

• M. Gabriel MARTIN-PACHECO, Président ;  

• Mme Christine TOMASINI, membre;  

• M. Grégory MARTIN-PACHECO, membre, dûment représenté par M. Gabriel MARTIN-
PACHECO ; 

• Mme Déborah MARTIN-PACHECO, membre du Comité Consultatif ; 

• M. Pierre JANDOT, membre du Comité Consultatif  
 
Le conseil, réunissant le quorum requis, peut délibérer valablement.  
 
M. Gabriel MARTIN-PACHECO préside la séance en sa qualité de Président (le « Président »).  
 
Le Président rappelle ensuite que le conseil est appelé à délibérer sur l’ordre du jour suivant :  
 

• Lecture du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes relatifs à l’exercice social 
clos le 31 décembre 2025 ; 

• Approbation des comptes relatifs à l’exercice social clos le 31 décembre 2025 ; 
• Lecture et approbation du rapport d’activité 
• Pouvoirs pour les formalités 

Après divers échanges, personne ne demandant plus la parole, les décisions suivantes sont soumises à 

l’approbation des administrateurs. 

 

 

 

 

 



1. Approbation des comptes relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025 
 

Après avoir pris connaissance du bilan et du compte de résultat à l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels relatifs à l’exercice social clos le 

31 décembre 2025, les membres approuvent les comptes du fonds de dotation relatifs à l’exercice clos 

le 31 décembre 2025, tels qu’ils lui ont été présentés par le Président.  

Les membres approuvent aussi les opérations traduites dans ces comptes, ainsi que le bénéfice net qui 

ressort de ces comptes et s’établit à 325 891 euros. 

 

2. Approbation du rapport d’activité de l’exercice clos le 31 décembre 2025 
 

Les membres approuvent la proposition l’affectation du résultat de 267 571 € : 

Au compte « Report à Nouveau »                                                                     

Après affectation du résultat :  

- le compte de Report à Nouveau s’élève à 3 943 254 € 
 

3. Approbation du rapport d’activité de l’exercice clos le 31 décembre 2025 
 

Après avoir pris connaissance du rapport d’activité de l’exercice clos le 31 décembre 2025, les membres 

approuvent que le fonds a reçu 1 060 000 euros de dividendes de la société LA SANTA MARIA 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil, conformément à l’article 5.5 des statuts du Fonds de Dotation :  
 
- approuve et accepte les comptes ;  
- approuve le rapport d’activité 
- donne tous pouvoirs au Président pour faire tout ce qui sera nécessaire à l’enregistrement ou au dépôt 
de ce conseil. 
 
 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 

Président. 

 

 

Gabriel MARTIN-PACHECO 

Président  
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